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MODALITES DE PAIEMENT DES REMUNERATIONS ET INDEMNITES 

DUES AUX STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

• 

A ANNOTER 

Néant. 

Par circulaire T. E. 40/69 du 9 septembre 1969 (annexe n• 1), le du 
Travail, de l'Emploi et de ·la Population a commenté, en vue de son application, la 
loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968 (1) relative à la rémunération des stagiaires 
de la formation professionnelle, qui a été complétée par plusieurs décrets en date 
du 14 juin 1969 (2). 

Les modalités de liquidation et de paiement des rémunérations et indemnités 
dues aux stagiaires ont été fixées par les articles 12 à 15 du décret n• 69-603 du 
14 juin 1969, et sont décrites au chapitre V de la circulaire susvisée du 9 sep­
tembre 1969. 

Le dispositif retenu comprend trois procédures : 
- la procédure traditionnelle de paiement direct aux stagiaires par les soins des 

comptables publics, après mandatement par le Préfet (art. 12 et 13 du décret 
n" 69-603) ; 

(1) Journal officiel du 3 janvier 1969. 
(2) Journœl officiel du 17 juin 1969. 
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- une procédure dérogatoire, selon laquelle, par conventions tripartites, le paiement 
des rémunérations . et indemnités est assuré par les établissements ou centres 
de formation, lorsque ceux-ci sont soumis au contrôle administratif et financier 
de l'Etat (art. 14 du décret) ; 

- enfin, une procédure de remboursement, aux entreprises organisant des stages, 
de la fraction des rémunérations et charges sociales supportée par l'Etat (art. 15 
du décret). 

Seule la procédure dérogatoire justifie des commentaires particuliers. 

Tout d'abord, elle est appelée à être utilisée largement, en raison de l'intérêt 
que présente un règlement rapide et sur place. • 

D'autre part, l'intervention des centres de formation professionnelle en qualité 
d'organismes payeurs doit s'exercer selon les modalités décrites dans les deux 
conventions types figurant ·en annexes n•• 2 et 3. 

La première (annexe n• 2) concerne les centres de formation professionnelle 
gérés par l'Association pour la formation professionnelle des adultes (A.F.P.A.). 

La seconde (annexe n• 3) intéresse les centres relevant d'autres organismes 
que l'A.F .P .A. 

Dans le cadre de chacune de ces conventions, les comptables du Trésor sont 
appelés à intervenir de manière différente. 

1. Paiement par les centres relev-ant de l'A. F. P. A. 

En raison du caractère particulier de l'A.F .P .A., dont le statut est celui d'une 
association de la loi de 1901, mais dont le régime financier s'appuente à celui 
d'un établissement public, en raison de la présence d'un contrôleur d'Etat, et 
de la production d'un compte financier, soumis aux vérifications de la Cour des 
Comptes, le dispositif retenu dans la convention pour le règlement des sommes 
dues aux stagiaires des centres dépendant de l'A.F .P .A. est le suivant: 

Les sommes nécessaires sont mises globalement à la disposition de l'A.F .P .A. 
au moyen de provisions trimestrielles faisant l'objet d'ordonnances émises par le 
Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population, et assignées sur la caisse 
du Payèul' général du Trésor. Ces ordonnances sont ·appuyées des justifications 
énoncées à l'article 2 de la convention, et qui sont rattachées au compte financier 
de l'A.F.P.A. 

La répartition et la mise des fonds à la disposition des centres incombent 
à l'A.F .P .A. 

Le Directeur de chaque centre procède, sur la base des taux et montants 
figurant dans les décisions qui lui sont notifiées par le Préfet et par le Directeur 
départemental du travail et de la main-d'œuvre agissant par délégation, à la liquidation 
et au règlement des rémunérations et indemnités dues aux stagiaires. 

Selon ce dispositif, les Trésoriers-Payeurs Généraux des départements d'implan· 
tation des centres ont une mission de contrôle (cf. art. 5) sur la régularité des 
opérations de liquidation et de paiement effectuées par les centres. 

L'attention des Trésoriers-Payeurs Généraux est spécialement appelée sur l'im­
portance qui s'attache à cette mission de contrôle en raison, non seulement des 
sommes en jeu, mais aussi du rôle confié aux centres dans la gestion de deniers 

publics. 

Aussi convient-il de procéder à des vérifications approfondies et aussi fré­
quentes que possible des opérations exécutées par les centres de l'A.F .P .A., et 
de m'adresser, sous le timbre du Bureau C 3, indépendamment de celui prévu 
par l'instruction n• 51-984- SE du 13 juillet 1962, modifiée par l'instruction 
n• 03-231- S 3 du 15 janvier 1968, un résumé· de vérification ainsi que, le cas 

échéant, un rapport détaillé en cas d'anomalies constatées. 

. . . . 
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2. Paiement par les centres autres que ceux relevant de l'A. F. P. A. 

Le Directeur du centre exerce les fonctions d'un régisseur d'avances, chargé 
d'effectuer les règlements aux stagiaires sur présentation d'états liquidatifs établis 
par le Préfet ou le Directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre. 

Les régies d'avances ainsi créées dans les centres sont assignées sur la caisse 
du Trésorier-Payeur Général du département où est implanté chaque centre. Elles 
fonctionnent selon les règles applicables aux régies d'avances. 

* 
* * 

Selon des informations recueillies auprès du Ministère du Travail, de l'Emploi 
et de la Population, l'application de ce dispositif dans les Départements d'Outre­
Mer est susceptible de faire l'objet de mesures d'adaptation, qui seront décrites 
dans une instruction particulière. Le moment venu, cette instruction sera portée 
à la connaissance des Trésoriers-Payeurs Généraux intéressés. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
et par délégation du Ministre : 

Le Chef de Service, 

PIERRE LADURÉ. 

INSTRUCTION 
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ANNEXE N" 1 
à l'instruction n • 69·130 • B 1 

du 26 novembre 1969. 

CIRCULAIRE T. E. 40/69 DU 9 SEPTEMBRE 1969 

portant application de la loi n• 68·1249 du 31 décembre 1968 relative 

à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle. 

(Non parue au Journa! officiel.) 

Paris, le 9 septembre 1969. 

Le ministre du travail, de l'emploi et de la population 

à 

Messieurs les préfets de région; 
Messieurs les directeurs régioJtaux du travail et de la 

main-d'œuvre 
(pour information). 

Messieurs les préfets; 
Messieurs les directeurs départementaux du travail et de 

la main-d'œuvre ; 
Monsieur le directeur administratif et technique de 

l'Agence nationale pour l'emploi. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire n• T. E. 
40/69 du 9 septembre 1969 relative à l'application de la loi n• 68· 
1249 du 31 décembre concernant la rémunération des stagiai· 
res de la formation professionnelle. 

Le ministre du travail, de l'emploi 
et de la population, 

JOSEPH FONTANET. 

INSTRUCTION 
N• 69-130 • B 1 

du 
26 nov. 1969. 
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INTRODUCTION 

La loi d'orientation et de programme sur la formation profession· 
nelle n• 66-892 du 3 décembre 1966 a fixé le cadre d'une politique 
coordonnée de formation professionnelle et défini les moyens de 
cette politique par la création du Fonds de la formation profession· 
nelle et de la promotion sociale. 

Ainsi ont pu être harmonisés les différents systèmes de forma· 
tion professionnelle mis en œuvre antérieurement par les adminis­
trations intéressées notamment les ministères de l'éducation 
nationale, de l'agriculture et du travail en même temps qu'était 
prévu le développement des conventions à passer avec les organisa· 
tions professionnelles d'employeurs et de travailleurs et avec les 
entreprises. 

La loi n• 68·1249 du 31 décembre 1968 relative à la rémunération 
des stagiaires de la formation professionnelle est venue compléter, 
en ce qui concerne les rémunérations versées aux · stagiaires, la 
coordination décidée par le législateur lors de l'élaboration de la 
loi d'orientation et de programme de la formation professionnelle : 
elle a visé à une harmonisation des .montants et des conditions de 
versement de ces rémunérations dont elle a, pour la première fois, 
affirmé le principe. 

Des décrets ultérieurs (respectivement le décret n• 69-603 du 
14 juin 1969 fixant les modalités d'application de la loi n• 68·1249 
du 31 décembre 1968 relative à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle, le décret n• 69-604 du 14 juin 1969 fixant 
les montants et les taux de rémunération et indemnités des sta· 

• 

giaires de la formation professionnelle, le décret n • 69-605 du 
14 juin 1969 portant fixation du montant des cotisations forfaitaires 
pour certains stagiaires des centres de formation professionnelle 
relevant du régime général de sécurité sociale et le décret n• 69-606 
du 14 juin 1969 portant fixation du montant des cotisations forfai· 
taires dues pour certains stagiaires. des centres de formation pro· 
fessionnelle relevant du régime des assurances sociales des salariés 
agricoles), sont venus fixer les différentes modalités d'application 
de la loi du 31 décembre 1968 : ils introduisent .par rapport aux droits 
des intéressés et à la procédure d'ordonnancement et de liquidation 
des indemnités versées, des changements importants. 

Les présentes instructions ont pour objet, après avoir rappelé 
les principes des décrets précités, d'en fixer les conditions d'appli· 
cation, de préciser les procédures qu'ils comportent et qui diffè· 
rent, en bien des points, de celles qui étaient antérieurement suivies, 
et de faciliter, dans l'intérêt commun des stagiaires et des services 
et organismes chargés de l'application de la loi, l'accomplissement 
des formalités nécessaires : sans prétendre fournir les moyens de 
régler, dès à présent, tous les problèmes que la .pratique seule sera 
susceptible de révéler, elles se veulent essentiellement concrètes. 
Vous recevrez d'ailleurs, le cas échéant, des instructions complé· 
mentaires intervenant un certain temps après la mise en applica· 
tion du nouveau système d'ordonnancement, de liquidation et de 
versement des rémunérations dues aux stagiaires. 

INSTRUCTION 
N•6f. BI 

du 
26 nov. 1969. 
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Principes généraux du nouveau régime d'aides. 

Le Fonds national -de l'emploi, alimenté "par ses crédits propres et 
par des transferts de crédits du Fonds de la formation profession­
nelle et de la promotion sociale, et d'autres ministères, supporte 
la · ebatgè dés rèi!Mnêrations, des ff&Js ete trâttsttort et de!r Cbtisa-
tibtts Sllchlles des -stâgi'aires' -de fotmaffott' ·. · · · Sont seules 
exCTàe!· dl! C"é'tte prdt!édbre les 'a~iims · o1.t ~ 
tton mettées · pat le ministère de·· : •ait& · ces -cas, le 
Fonds d'action sociale pour · dés structure~ agrieoles 
(l'; A. S. A.· S. A;' i!ll la .f' ft · 

Les "d.écfsiotrs d'bctr61 de· rétttunfit'lffon 11ax 'sta~lres ·sans contrat 
de ·tt:rt:IH stlnt ' · par le tJi'étèt (ott, pàr · · ~ar les 

· dU travafi et de 'ia · · · ou pàr 
· · · · p(tür l'a'ttrérltltéftiênt' des · · · · · · déS exp!bi-

tations agticorés CC. N. A; s. E. A;) ptmr · les stagiairés dés · centrés 
relevant du ministère de l'agriculture. 

Les · stltgiaires •sa:ns contrat ., dé· travail, présents dans les · centres 
rêll!t>e.t 'da ·mt:nistête dtt travm ·ou par ·1ui, se voient 
appH(fb'ef" le régill1é · général de sécurité sociale, qUel qU'ait 'été 
leur n!lbtté ~attt'étiettr. 

~s stagiaires dont le coatrat de bavai! est 
<'à 18- -charge du ·· · · cepen. 

dant être remboursées d'une partie de ces et <les 
charges sociales y afférentes lorsque les ·stages sont organisés en 
appnt!a'tton de ·colln:ntionf"cM~taê!i au 'titre de la lot dtf•S déèem· 
bhl 'T96G; en el's Ct"tll"g~; dans le '-cidre de ia ldi d'li ·· 
bre 1'96!.' · dgfmè''dê p!'l)~i:ttn soéit!e dtis ···'leur $t 
mlfnté:dQ; dét!tsibirS sont ptiS'é'S pat kr ··· (01f pàr le 
dfret!tl!ur · dti · et· de ~la' · · e;tissattt 
par "dftl!ptlbnr ·off 'pat le· ·C.'N'.·~A.'S::ET'A.. · effèéttiés 
dm~ un ·-~:tl'tflt!M!'DirMt ott ceJ:ttre1le · · · · mbtistère 
dé 'rilgttcaTfl:tre ·ocr· tài~nt .robtet d"ilne 
cé . minisU!i'é.<·I.e F. N; E! et· Iè · !1': A. S. A: S.· M 
catlte dé 'lé nt· cot~tt!t:IC'é"; la cl'Jartè···ctu · 

Les- · de tr-anspeFt .-des BOil· . . 

dlh'ls · le 

. contrat 
de -tll&vail· .par le· -de ou ·par 
le· F. A..S • .A.&.,\. · s.elea le& ·cu, · . ae.nt · selcin 
4a •mime ·· })1'8céd.IIM -~ue ·la · ·.Il n'-est pl'é'fll auc•n 
remboursement ·de frais de traB&pG'rt peur .les- . . dent le 
contrat <le travail est maintenu. 

Pf>trr la·~ 
dll'le*rs 
!'!~Mn!! dê!ë .· 
~1ê~pt~s~ 

~t.fta (ou,' par 
et, d~ttll ~·till soaei Ge ·· 

. des st;igtaiN!A): ·"des · 

des 
le 

... ODt 

a) trriè · convelltion Etat·A. F: P. A. peb:lli!ttra ali:!C <lé titres de for­
mation dè l'A. F:l'::..: de ·pâYèr les staglairés au vu d"ünf décision 
mdiviaûèllé 'd\Î' liiluidafëur; 

b}-.Une- cOIWeBÜo•~ de. -· d'an~tee -entre l'Etat ·et ceriaills 
centres <le feft!Blati011 . ·•la pOIJ!Iibilité t ·>e• eeaires 
le paiemlJDt · des , stagiaires. · les directions . dé pat'· 
tementales conservant leur rôle d'ordonnateur. 

•1 ., · Il • ' ·· ,, ' 0 
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Ce n'est qu'en l'absence de telles conventions que les services 
liquidateurs auront également la charge du paiement des rémuné­
rations, du remboursement des frais de transport et du versement 
des eotisations sociales, en liaison avec le comptable public. 

Le montant des. rémunérations versées aux stagiaires- suivant 
des stages de conversion comprend la eontribution actuellement 
supportée ;par Ies ASSEDIC' (allocations de formation). Une conven­
tion à signer avec l'U. N. E. D. l, C, fixera les conditions de· la 
participation du . régime. d'assurance chômage, sous forme de 
fonds de eoncours au financement des rémunérations versées aux 
stagiaires en application de la loi. 
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CHAPITRE 1er 

• 

CLASSIFICATION DES ACTIONS DE FORMATION SELON 
• 

LES CA'I'IEGORIU DE S'tAGE OUVRANT DROIT A REMU· 
NE RATION 

Le titre I•• de la loi du 31 décembre 1968 a défini cinq types 
d'actions de formation. La classification des stages a, d'autre part, 
été précisée par le titre 1•• du décret n• 69-603. · 

Afin de permettre la mise en vigueur du nouveau système, il 
convient de procéder au classement des stages de formation 
existants par rapport aux critères posés par les textes. Plusieurs 
principes doivent à cet égard être rappelés : 

- les stages donnant lieu à l'application de la loi doivent 
être effectués dans des centres ou établissements trépondant 
aux conditions posées par l'article 3 de la loi et précisées 
par les . articles 4 et 5 du décret n• 69-603 ; 

- un organisme ou nn centre peut comporter des stages classés 
différemment en ce qui concerne la rémunération des sta­
giaires et l'aide au fonctionnement et aux investissements, 
qui peut donner lieu à des subventions directes ~u à des 
conventions au titre de législations ou même de ministères 
distincts. Une classification des actions doit donc être 
effectuée par stage, cycle (ou section, dans la rtenninologie 
de la F. P. A.). Les directeurs départementaux du travail 
et de la main-d'œuvre devront procéder à un classement 
des divers stages selon les principes indiqués ci-après. 
Ultérieurement, un èlassement pourra être effectué par 
référence aux nomenclatures utilisées par les organismes 
de formation ; 

- dans un même stage, plusieurs régimes de rémunération 
pourront être appliqués en fonction de la situation indivi­
duelle des stagiaires, ainsi que l'indiquent les exemples 
cités plus loin. 

1. Organismes et centres pouvant donner lieu 
à ·l'application du nouveau régime de r6mvnératlon. 

L'article 4 du décret n• 69-603 prévoit trois catégories de centres 
de formation. Les deux premières donnent lieu à l'application 
de plein droit du nouveau régime, tandis que la troisième doit 
faire l'objet d'une décision d'agrément du Premier ministre. 

Relèvent du § 1 de l'article 4 du décret susvisé les c centres 
de formation subventionnés par le ministère des affaires sociales 
au titre du décret du 9 novembre 1946 ». Cette disposition vise : 

a) Tous les centres gérés par l'A. F. P. A., y compris les sections 
rattachées (sections F. N. E.) ; 

b) Les centres dits c non gérés » figurant sur la liste annexe A ; 
c) Les sections de F. P. A. gérées par les quatre associations 

gestionnaires dans les départements d'outre-mer (à l'exclusion des 
sections de préformation). 

• 
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Relèvent du § 2 de l'article 4 du décret n• 69-603 les centres 
de formation ayant fait l'objet d'une convention au titre de la 
loi du 18 décembre 1963 (en fait, ces centres sont dans la plupart 
des cas, aux termes des conventions, rattachés à l'A. F. P. A.) 
ainsi que les centres conventionnés au titre de la loi du 3 décem· 
bre 1966. Cette dernière rubrique comprend les actions ayant fait 
l'objet d'une convention de fonctionnement au titre du fonds de 
la formation professionnelle et de la promotion sociale, de type A 
ou B ou même de type plus ancien, lorsque les conventions conclues 
au titre de la loi du 31 juillet 1959 n'ont pas encore été revisées 
et restent en vigueur pour une période transitoire en attendant 
leur transformation en convention du nouveau type. 

Le nouveau régime se substitue de plein droit au 1•• octobre 1969 
aux articles ou annexes des conventions qui concernaient la rému· 
nération des stagiaires. 

En outre, il convient d'étendre l'application du nouveau régime 
aux centres ayant fait l'objet, au titre de la loi du 3 décembre 1966 
de conventions conclues par d'autres ministères (et notamment par 
ceux de l'éducation nationale, de la santé publique et de la sécurité 
sociale et du développement industriel et scientifique). 

Toutefois, sont exclues de la compétence des directions dépar­
tementales du travail et de la main-d'œuvre les aides à accorder 
aux stagiaires des centres de formation relevant du ministère de 
l'agriculture ou faisant l'objet d'une convention conclue par ce 
ministère. 

Chacun des ministères compétents pour conclure des conventions 
au titre de la loi du 3 décembre 1966 fera connaître, par l'inter· 
médiaire des directeurs régionaux du travail et de la main-d'œuvre, 
la liste exacte des actions de formation qui, dans chaque dépar­
tement, sont conventionnées et donnent lieu à l'application du 
nouveau régime. Ces fonctionnaires sont d'ores et déjà informés de 
toutes les conventions relevant du ministère du travail, de l'emploi 
et de la population. 

En ce qui concerne les stages visés par le a• de l'article 4 du 
décret n• 69·603 qui ne relèvent pas des deux catégories précédentes 
et qui doivent faire l'objet d'un agrément particulier, des instruc· 
tions ultérieures seront données. 

II. Classement des formations selon les régimes d'aides. 

Le classement est résumé dans le tableau annexe B. Les indications 
ci-après permettent de le préciser. 

1. Cas général. 

Toutes les formations d'une durée au moins égale à 120 heures 
au total et à 20 heures par semaine, et d'une durée inférieure à 
un an peuvent, en règle générale, et, éventuellement dans les 
conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 ci-dessous, donner lieu, 
selon la situation des stagiaires, aux régimes de rémunération de : 

- conversion (art. 2, 1 •, de la loi) ; 
- adaptation ou prévention (art. 2, 2•, de la loi) ; 
- préformation ou formation des jeunes de 16 à 18 ans (art. 2, 

4°, de la loD. 
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Ce cas général englobe pratiquement la quasi-totalité des stages 
de la F. P. A. y compris les sections préparatoires. Les situations 
les plus courantes seMnt les suivantes : 

- dans un centre de l'A. F. P. A; ou d'un organisme c non géré :. 
(0. R. T., par exemple!, la· plupart des stâgiaires, anciens 
demandeurs d'emploi ou ayant résilié leur contrat de travail, 
sont sous le régime de la · c conversion ». Mais le centre· 
peut accueillir des stagiaires envoyés par · les entreprises 
et qui ·· restent rémunérés·· par_ celles-ci. Leur régime de 
rémunération est celui de l'adaptation ou de la prévention, 
qui donne lieu éventuellement à un remboursement partiel 
à l'entreprise (art. 15, 2• alinéa, du décret· n° 69-609) (1). 
Certains stagiaires . de moins de 18 ans n'ayant jamais tra­
vaillé peuvent être placés sous le régime· de l'article 12 du 
décret n° 69-604 ; 

- dans un centre d'entreprise ov. géré par un organisme pro­
fessionnel, ce qui est le cas de . très nombreux centres 
conventionnés au titre de la loi du 3 décembre 1966, le 
régime le plus courant sera celui de l'adaptation ou de 
la prévention. Mais ces centres peuvent être appelés à 
recevoir des stagiaires sans emploi envoyés par l'agence 
nationale pour l'emploi, ·ainsi que le prévoient· expressément 
les conventions. Ces stagiaires sont placés sous le régime de 
rémunération . applicable à la c conversion ». 

Les formations d'une durée supérieure à un an, conduisant 
aux niveaux IV, III, II et I, donnent lieu à l'application du régime 
de rémunération des stages de promotion .professionnelle, dans 
les conditions fixées par la loi (art. 2, 3°, de la loi). 

Les actions de formation d'une durée inférieure à 120 heures 
ou total ou à 20 heures par semaine sont considérées comme des 
actions d•entretien ou d'actualisation des connaissances (art. 2, s•, 
de la loi). 

. 

Le régime de rémunération prévu, en ce qui le concerne, doit 
être établi par convention, entre employeurs et salariés. Un 
décret en Conseil d'Etat détel'11linera les modalités de prise en 
charge partielle par l'Etat des indemnités allouées.· 

2. Stage si à mi-temps. 

Panni les stages d'au moins 120 · heures · au total et 20 heures 
par semaine, il convient de considérer que ceux qui ne dépassent 
pas 27 heures par semaine sont des stages à mi-temps et, comme 
tels, donnent lieu à l'application du mode de calcul prévu par 
l'article 4, dernier alinéa, de la loi et par l'article 9 du décret n ° 69-604. 
Cette règle ne s'applique qu'à des stagiaires en situation de 
conversion. Elle vise notamment les stages de l'A. F. P. A. et de 
certains organismes conventionnés s'adressant aux femmes . 

• 

Aux · niveaux I, II et III, dès stages d'urte durée inférieure à 
27 heures par semaine peuvent être considérés comme stages 
à temps plein, si le travail dernandé aux stagiaires est tel qu'il 
interdit la poursuite d'une activité professionnelle. (Cette situation 
se rencontrera principalement dans les stages ne relevant pas du 
ministère du travail.) 

(1) Sous réserve ·de certains cas particuliers examinés au cha­
pitre II. 

• 
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3. Stages pour handicapés. 

Les stages destinés aux travailleurs reconnus handicapés au sens 
de l'article 2 de la loi du 23. novembre 1957 donnent lieu à 
l'application de l'article 7 du décret· n• 69·604. Les stages auxquels 
peuvent s'appliquer les dispositions concernant la conversion, la 
formation ou la préformation des. jeunes ainsi que la promotion 
professionnelle sont ceux qui ont été agréés ou conventionnés à 
cette fin. 

En ce qui concerne la F. P. A., il y a lieu d'y inclure : 
- les stages de l'A. F. P. A. pour handicapés (centres de Beau• 

mont, Passy, Vesoul) ; 
- les stages des organismes conventionnés (J'A. D. A. P. T. et 

centre des diminués physiques de Mulhouse) ; 
- ultérieurement, dès leur inscription sur la liste des centres 

agréés· en application de· l'article 4, 3• du décret n• 69-603, 
ou dès l'intervention d'une convention de la loi du 3 décem· 
bre 1966, les autres centres actuellement agréés par le 

· ministère du travail. 

CHAPITRE II 
REMUNERATION DES STAGIAIRES 
SELON LES TYPES DE STAGES 

A. Stages de conversion. 
. Relèvent principalement de cette catégorie les stages organisés 
dans les centres de formation subventionnés par le ministère du 
travail, de l'emploi et de la population, c'est-à-dire : 

a) Tous les centres gérés par l'A. F. P. A.; 
b) Les sections gérées par l'A. F. P. A. au titre d'une convention 

avec le Fonds national de l'emploi ; 
c) Les sections d'éducation surveillée et pénitentiaire gérées par 

l'A. F. P. A.; 
d) Les centres dits non gérés (annexe Al ; 
e) Les sections de F. P. A. gérées par les quatre associations 

gestionnaires des départements d'outre-mer. 

. Ces stages sont destinés à permettre aux travailleurs salariés 
dont Je contrat. de travail est rompu ou qui sont menacés par une 
.mesure de licenciement collectif de tenir des emplois exigeant une 
qualification différente et à facmter les conversions du secteur 
agricole, commercial ou artisanal vers de nouvelles activités. 
. Les problèmes posés par la rémunération. des stagiaires suivant 
.un stage de conversion sont complexes en raison de· la variété des 
situations individuelles. Le tableau de codification en catégories 
(annexe C} a résumé les différents montants des rémunérations. 

On étudiera successivement : 
· 1. La rémunération des travailleurs salariés du secteur non 

agricole; 
II. La rémunération des travailleurs salariés et non-salariés du 

secteur agricole ; 
III. Les rémunérations des travailleurs non salariés des pro­

fessions non agricoles ; 
IV. Enfin, les dispositions particulières à ces stages (disposition• 

transitoires dispositions fiscales). 
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1. RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES TRAVAILLEURS SALARIÉS 
NON AGRICOLES ET . ASSIMILÉS 

L'article 4 de iJ.a loi du 31 décembre 1968 · ·Prévoit que les 
travailleurs salariés suivant un stage de conversion reçoivent, 
lorsqu'il s'agit d'un stage à temps plein, une rémunération calculée 
•en fonction du salaire qu'ils percevaient dans leur dernier 
emploi. 

L'article 6 du décret n• 69-603 précise que ce salaire est égal 
à « la ·moyenne des salaires perçus ·au cours des trois derniers 
mois de travail précédant soit ia rupture du contrat de travail, 
soit la date d'entrée en stage, calculés sur la base de la durée 
légale hebdomadaire du travail ,. et que « sont exclues les majora· 
tions pour heures supplémentaires ainsi que les primes et indem· 
nités qui, n'ayant pas le caractère d'un complément de s·alaire, 
n'entrent pas en compte pour le calcul des cotisations de sécurité 
sociale». 

Ce texte est analogue à celui du décret n• 64·164 du 24 février 
1964 concernant les •allocations de conversion . professionnelle 
du fonds national de l'emploi .. Les principales difficultés susce.p· 
tibles d'être rencontrées pour son application sont connues et 
doivent pouvoir être généralement écartées du fait des éléments 
d'information fournis par les stagiaires sur les demandes établies 
lors de leur entrée en stage. Ces . demandes . qui engagent la 
responsa·bilité des intéressés doivent donc être exactement 
et complètement remplies. 

n apparatt, plus particullèrement, qu'une attention spéciale doit 
être portée au fur et à mesure de la liquidation aux points ci­
après: 

1" Détermination de la période de référence. 

Il s'agit des trois derniers mois de travail précédant la rupture 
du contrat de travail ou la date d'entrée en stage. Dans le premier 
cas, on doit considérer que la date de la rupture du contrat de 
travail est la date d'expiration· du préavis, que celui-ci ait été 
ou non travaillé. Toutefois, lorsque le travailleur, après avoir 
bénéficié d'une indemnité compensatrice de préavis, a repris uri 
nouvel emploi sans attendre ·la fin de la période ayant donné lieu 
à indemnisation, il y a üeu de comprendre !a nouvelle durée 
d'emploi dans la période de ·référence de trois mois. 

Quand une période d'arrêt de travail de trois mois au moins a 
précédé l'entrée en stage (ex. : période de · chômage contrôlé, 
indemnisée ou non, .période de maladie, d'accident ou de maternité 
ayant donné üeu au versement des prestations en espèces de la 
sécurité sociale), il convient de « neutraliser , la durée de 
cet arrêt de travail pour déterminer la période de référence de 
trois mois. 

Il peut se produire également qu'un stagiaire ait occupé plu· 
sieurs emplois au cours de ses trois derniers · mois de travail. 
On prend en considération, dans ce cas, dans la limite de trois mois, 
les durées d'occupation successives des divers emplois au cours 
de la période de référence. Cependant, on ne tiendra pas compte 
des « emplois occasionnels ,. de courte durée qui auraient été 
occupés .par des demandeurs d'emploi pendant ·une période de 
perception des allocations ·d'aide publique ou des allocations 
d'assurance-chômage. 
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Lorsqu'un stagiaire ne peut faire état que de l'occupation 
d'emplois à temps partiel, on doit retenir, comme dans le cas 
général, la période des trois derniers mois de travail et n'exiger 
que les bulletins de paie afférents à cette période. . 

Enfin, lorsque >le travailleur était rémunéré à l'heure et que 
la périodicité du paiement de ses salaires était fixée à la 
quatorzaine, on doit retenir comme période de référence de trois 
mois la période correspondant aux six dernières quatorzaines de 
travail. 

2" Eléments à exclure du salaire de la période de référence. 

Pour la détermination des. éléments à exclure du salaire de 
référence, l'article 6 du décret n• 69·603 s'est référé aux règles 
retenues pour le calcul des cotisations de sécurité sociale. 

Doivent donc être exclues : 
- les primes représentatives de frais (de transport, de salis­

sure, d'outillage, de panier, de déplacement) ; 
- les indemnités de responsabilité ou de caisse versées aux 

• • ca1ss1ers; 
- les primes d'intéressement ou de participation ; 
- l'indemnité spéciale instituée par •l'ordonnance n" 67-581 

du 13 juillet 1967 et :les indemnités de licenciement 
(légales ou conventionnelles). 

Ainsi que le prévoit l'article 120 du code de sécurité sociale, 
les cotisations de sécurité sociale sont assises sur toutes les 
sommes versées aux travailleurs, notamment les « indemnités, 
primes, gratifications et tous autres avantages en nature... ». 
Il en découle qu'à l'exception des éléments énumérés ci-dessus, l'assu· 
jettissement est très général. L'examen des bulletins de paie et 
de la demande permettra de procéder, sans de trop grandes 
difficultés, aux exclusions nécessaires, ainsi que de tenir compte 
de la période du paiement de certaines primes (semestrielles, 
trimestrielles, mensuelles, etc.). A ce sujet, il conviendra parfois, 
au vu des justifications (bulletins de paie), de tenir compte des 
éléments de rémunération .portés sur des •bulletins de paie 
antérieurs à la période de .référence (ex. 13' mois, prime de 
bilan). 

3" Nombre d'heures de travail pendant la période de référence. 

Les dispositions de l'article. 44 a du livre 1er du code du travail 
imposent aux employeurs l'obligation de porter sur les bulletins 
de paie le nombre d'heures de travail auxquelles se rapporte la 
!rémunération versée, en mentionnant séparément celles payées 
au taux normal et celles comportant une majoration au titre 
des heures supplémentaires. Il convient donc d'établir, à partir des 
bulletins concernant la période de référence, le décompte des 
heures effectives de travail, qu'il s'agisse d'heures normales ou 
d'heures supplémentaires. 

Les difficultés qui peuvent se produire au sujet de ce décompte 
du fait de la présentation de bulletins incomplets doivent pouvoir 
être résolues grâce aux informations portées sur la demande 
(indication, pour la période de trois mois ou de six quatorzaines, des 
salaires effectivement perçus, des heures de travail effectuées, 
des primes reçues). 
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Un rM·ressement devra être fait pour les ·métiers soumis à 
des déel!èts d!appllcation de la loi du ·21 juin 1D36 iMtüuant 
la semaine de .quarari:te heures dans ·les établiSIIements Industriels m 
commerciaux et pré'IG!Yillit des éqniqleDCes salariés 
de l'lJiteHerie, gardiens, etc.). · 

' 

4°- Détermination du salaire moyen ·antéTieur. 
' 

' . Le salaire horaire moyen antérieur des trois derniers mois 
d'emploi est égal au quotient des · sommes ·· gagnées pendant -la 
période de référence par le nombre d'heures effectivement tra­
vaillées, exclusion ayant été faite des· éléments de rémunération 
non·· pris · en considération. :un tel caleul ·n'est bien · évidemment 
obli~atoire que si s'ajoutent au salaire .horaire .. des éléments •Variables 
dans le temps .(rémunérlit.ion aux pièces, ou au rendement>. ou -si 
ce salaire . horaire a lui.même 'Varié au ·cours . de .la période 
de référence. -

L'exclusion des majorations pour ·heures supplémentaires peut 
-s\lbtenir en · ·l!es ·-l'reuurs · à: · • -en 
heures à taux ·(1 beure majol'ée -à -25 p. 190 = 1 h 1/4) 
ou· en· applîqwmt •le · tableau ·de· · ci-deHous :· · -

DU RtE 

hebdomadaire de travail. 

40 h 
·41 h 
-42·h 
43h 
44rh 
45-h 

,46 h 
!1.7 h 

h 
49h 
50h 

'51 h 
52 h 
53 h 
54 h 

.t>UR~f 

HaansueAie de travail 

corre&J!>Oild""te •. 

'-

' 

173 h 1/3 
17'7 h 2/3 

. . .1/.3 
b 2/3 
h 

l99 h 1/3 
203 .h 2/3 
'208h 

·, 212 h l/3 
2:m "h 2/3. 

-·· !!1 'h 
225 h 1/3 
229 h 2/3 
234h 

. Cas par.ticu!.iers. 

a) Travailleurs ·menacés de : 

.DIVISEUR 
du salaire brut pour obtenir 

le salaire hotaire sans 
· malor&ticm. 

-
173,333 

. 1"1'8, 150 
184;1.~ 

. 
' 

n importe que la· solution retenue à l'~gard de ces -travailleurs 
n'ait .pas pour effet indirect ·de . conduire .à_ leur licenciement. · 
. L'une iiU !!autre des deux possibilités suivantes ·est -suieeptible 
d!être .œtenue : 

' 

- soit la suspension du contrat de tra~o~ail ,et le versement 
direct -aux s~iaires de .Ja, 1'6munération Jlrévue par la loi, 
les · ·étant sur. le plan .-de Ja <pretect~ll soci~ 
ASsimilés .,aux. :stNtiaires dépowvas cie conb'at de travail ; . 

- soit --le maintien .intégnal du contrat . 4e t.Javail, 
étant · susceptible Q!être r.emboursée d.aûS ·les · conditioM 
fixées par l'article 15, paragraphe 2, du décret no · 6U03. 
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b) Travailleurs dont la dernière activité professionnelle a été 
exercée à l'étranger : 

Lorsque des stagiaires présentent des bulletins de salaires acquis 
dans des emplois à l'étranger, il n'est pas possible de les prendre 
en considération pour déterminer le montant de la rémunération 
des stagiaires (salaires en monnaies étrangères). 

Deux solutions peuvent être adoptées par le ·directeur dépar­
temental : soit neutraliser la période . d'emploi à l•étranger et 
·prendre les références des derniers mois exercés dans un ~loi 
en ·France, soit prendre pour référence le montant des sal41ires 
habituellement versés dans la région pour le centre et la quali­
fication de l'intéressé. 

Lorsqu'il s'agit du salaire versé · par une . entreprise ·pour des 
salariés . envoyés en mission à l'étranger, on ne tiendra ,pas 
compte des majorations de salaire accordées au titre de la 

• • 
miSSIOn. 

c) Travailleurs handicapés: 
Des instructions complémentaires préciseJ;"ont les règles à suivre 

à l'égard des intéressés suivant des stages de rééducation pro­
fessionnelle.· 

s• Incidences des variations du taux du S. M. I. G. 
sur Ze montant des rémunérations. 

La rémunération servie aux stagiaires èn fonction de leur salaire 
antérieur peut être voisine du salaire minimum garanti . prévu 
pour leur catégorie. Dans ce cas, il se peut qu'à la suite d'une 
augmentation du montant du S. M. 1. G. intervenant au cours de 
la période de formation, le minimum garanti devienne supérieur 
à .la rémunération calculée en fonction du salaire antérieur ; on 
fera alors bénéficier le stagiaire du minimum garanti de sa 
catégorie à compter de la date d'effet de l'augmentation du 
S. M. 1. G. 

De même, la rémunération servie ·au stagiaire peut avoir été 
-réduite en application des dispositions de l'article 8 du décret 
n• 69-604 fixant à cinq fois le S. M. 1. G. le plafond de la rému· 
nération. Au cas d'augmentation du taux du S. M. 1. G. le montant 
de la rémunération doit être révisé. 

IL RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES, TRAVAILLEURS SALARIÉS 
EXPLOITANTS OU AIDES FAMILIAUX DU SECTEUR AGRICOLE 

Les stages effectués dans des établissements ou centres relevant 
du ministère de l'agriculture ou ayant fait l'objet de conventions 
conclues par ce département ne relèvent pas de la compétence des 
directeurs départementaux du travail et de la main-d'œuvre, et 
les rémunérations ne sont pas à la charge du fonds national 
de l'emploi. 

Dans ce cas, en effet, le F. A. S. A. S. A. en assume la charge 
. et l'organisme liquidateur est le C. N. A. S. E. A. 

Lorsque des salariés agricoles, exploitants et assimilés, ou des 
.aides familiaux suivent d'autres stages de conversion conduisant 
à des emplois du commerce ou de l'industrie, les directeurs 
départementaux du travail et . de la main-d'œuvre sont, par contre, 
compétents et les rémunérations sont à la charge du fonds 
national de l'emploi. 
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. Dans les deux cas, les rémunérations servies aux intéressés sont 
précisées par le tableau annexe C. 

En règle générale, que ce soit. pour les salariés agricoles ou pour 
les exploitants agricoles et assimilés, deux cas peuvent se pré· 
senter: 

a) Les intéressés disposent d'une attestation (annexe D) fournie 
par le C. N. A. S. E. A. de la qualité de « mutant agricole ,. 
(catégories H et J). Cette attestation est, en principe, détachée 
d'un livret remis à chaque mutant au moment de la notifica· 
tion. .. . 

La base de la rémunération des stagiaires est flxée a .120 p. lOO 
du S. M. 1. G. En ce .qui concerne les salariés agricoles, la 
rémunération allouée peut être éventuellement· supérieure à ce 
taux et égale à leur salaire antérieur. 

En cas de difficultés d'interprétation des bulletins de paie, l'avis de 
l'inspecteur des lois sociales en agriculture :peut être sollicité ; 

b) Les intéressés ne fournissent .pas d'attestation de la qualité 
de mutant agricole (catégorie 1 et K). Ds n'ont droit alors qu'à une 
~rémunération égale au S. M. 1. G., sauf, bien entendu, pour les 
salariés agricoles s'ils peuvent justifier de salaires . antérieurs 
supériéurs au S. M. 1. G . 

• 

· · En ce qui concerne les stagiaires · ayant la qualité de mutants 
agricoles, le fo!lds · national de . l'emploi prend à sa · charge leur 
rémunération· ainsi que les frais de transport du '.domicile ·au 
lieu du stage. 

Demeurent, par contre, à la charge du F. A. S. A. S. A. : 
- la prime de départ et d'installa.tion . réservée. aux stagiaires 

ayant subi avec succès les épreuves de fin de stage ou 
remplissant les conditions qui sanctionnent · leur aptitude 
à exercer un nouvel emploi (§ 2 de l'article 2 du décret du 
26 février 1969) ; 

- le remboursement forfaitaire des frais de transport et de 
déménagement du domicile au lieu d'exercice de la nou· 
velle profession . 

. 

III. RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES TRAVAILLEURS NON SALARIÉS 
. DES PROFESSIONS N·ON AGRICOLES 

La rémunération accordée aux travailleurs non salariés des 
professions non agricoles suivant un stage de conversion à temps 
plein (art. 5 du décret no 69·604) varie en fonction de l'âge des 
intéressés : ceux de moins de 21 ans à ia date d'entrée en stage 
perçoivent 80 p. lOO du revenu ·professionnel défini par les arti· 
cles 4, 3°, de la loi n° 68-1249 du 31 décembre 1969 et 6 du décret 
no 69-603, et ceux âgés de 21 ans et plus à cette date perçoivent 

,go p. 100 du même revenu. Les minima garantis respectifs sont 
de 90 et de 110 p. lOO du S. M. 1. G. dans chaque catégorie en 
fonction de l'âge du stagiaire . 
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Les stages destinés à accueillir les travailleurs non salariés des 
professions non agricoles en vue de leur conversion à une acti­
vité nouvelle ressortissent pour le plus grand nombre à la 
compétence du ministère du développement industriel et scien­
tifique (1). Mais ces stages ne sont pas réservés exclusivement aux 
non-salariés et peuvent recevoir également des travailleurs sala-

• • nes. 
Pour ces derniers, les règles applicables ont été indiquées ci-dessus 

(cha p. 2, § 1). 
D'autre part, relèvent également du même département un certain 

nombre de stages organisés au bénéfice de travailleurs salariés 
non visés ,par la loi du 12 juillet 1966, en vue de les conduire vers 
des emplois salariés. 

Dans l'hypothèse où participeraient à ces stages un petit nombre 
de travailleurs non salariés relevant du régime de protection 
sociale institué par la loi du 12 juillet 1966, leurs droits à rému­
nération sont les mêmes que ci-dessus. 

lV. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

al Nombre. d'heures donnant lieu à rémunération. 

La rémunération des stagiaires suivant un stage à temps plein 
est calculée sur la base de quarante heures .par semàine, quel que soit 
l'horaire pratiqué par le centre de formation. Lorsqu'il s'agit d'un 
stage à temps partiel, la rémunération est calculée, pour chaque 
heure effective de formation, sur la base de 1/40 de ce qui aurait 
été prévu pour un stage à temps plein. 

b) Décompte des absences. 

Les absences autorisées ou non des stagiaires (ex. pour maladie, 
pour convenance personnelle), ne donnent pas lieu à rémunération 
et toute heure d'absence doit être décomptée sur la base de 1/40 
de la rémunération hebdomadaire, lorsqu'il s'agit de stages à temps 
plein. · 

La même procédure s'applique aux stages à temps partiel. 

c) Congés et jours fériés. 

Les stagiaires bénéficient des congés payés légaux, une indem­
nité compensatrice de congés payés leur étant normalement versée 
en fin de stage. 

Toutefois, les jours fériés chômés habituellement consacrés à 
la formation, à l'exclusion du 1er mai, ne donnant pas lieu à 
rémunération, les stagiaires peuvent demander l'imputation de ces 
journées sur leurs congés payés. 

De même, en cas de fermeture décidée par le centre de formation 
(ex. congé de Noël), les stagiaires ont le choix entre l'imputation 
sur leurs congés annuels et un congé sans rémunération. 

(1) Le cas des stages ressortissant de la compétence du ministère 
des finances (direction générale du commerce intérieur et des 
prix) ou du ministère des transports (secrétariat général à la 
marine marchande) fera l'objet d'instructions ultérieures. 
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d) Coongement de situation individuelle des stagiaires 
. au cours du stage. 

La des stastialres. est dételiminée en. fonction . .de. 
l'âge atteint par les stagiaires à la date d'ouve1'ture effective du. 
stage (alinéa 2. de l'article 7 _ du décret n • 69-603). · 

Elle ne .pent donc varier si ·le stagiaire au cours du stage entre 
dans une oautre tranche d'âge. 

·Au eoatrme, si -en cours de stage se prodUit un ~haQJeiiNllt 
dans· 1a <le t-ex. femme · m•iée a.ec _ _.... 
à eharge -·de•eunt 1:ltef de f•JtJille), il 4bit êtl'e ; tait appllc'atioll 
du taux correspondant à la nouvelle situation- à . 4e la 
date de 1a -ID04üitation illâerveow.. 

e) Conventions avu . Ze ~nds aatiGnal de 1/emploi. 
. Lorsque des sections temporaires de· formation ont été créées 

dans le cadre d'une convention F. N. E. (loi du 18 décembre 1963), 
le régime de : B) . favorable que celui 
qui est prévu pour les travailleurs salariés dont le contrat de 
travail est ··l'OMIMf (cdé~Grie A), ,tfest -apfl(iealtle · , .ltagiaires 
demandeurs d'emploi admis dans . sections pour en ('Qmpléter 

5'illt · ··Jes · eottditions nêcessalres 
pour de ce régime (lllll' · licenciés depuis moil;lS 
de six mois). 

f) Probtèmes posés par certains délais d'attente. 

Les jeunes libérés du service militaire dont l'entrée en stage 
a lieu moins d'un an aprti· le!lr libérati.oo ·bénéficient d'un régime 
de rémunération plus favorable. . 

Alfkt que les ·.se privés du béDéflce 
des- . chnt il .s'agit .Jusqu . de .. délais d!attente 
leur ,.nt . im,.sés . t'entrée en stage pauli certains types 
de fbiiDUI:tiœ ae qu.'aa .taibJe .noaabœ. de 
au plan national, une dérogation .peut être accordée lorsque ·.Jas 
intéressés·. ent 4éposé tille d'admissi~o ·.. les. six · 
suivant leur 'libération du· service militaire. 

Ceux des intéressés qui, dans l'attente d'une entrée en stage, 
acceptent un emploi peuvent béaéficier soit du régime 
forfaitaire de i"émunération, !!oit d!l xéglme. de rémuaération basé 
sur le s.aiatre acqJtis au titre de cet empJ,oi~ si·l•application de celul·ci 
leur est plus favorable. 

Des dérogations peuvent également être accordées ·à d'autres 
d& bénéficiant . regime privilégié (ex. 

licenciés ileplris -meins de si'X mois) si l'entr~ tardive en stage 
ne- le11r e!t~pas imputable. 

g) Régime fiscal. 

La des stagill;ires est sQU,..ise, en vedu_ de rar-
ticle 1er du code général des impôts, à l'impôt sur le revenu des 
persoMes _physiques U. R. P. P.) . 

. L'article .8'1 .du code . .des lmpô.ts prévoy.ant _que la déclal"atiw 
.des .. . i,ocembe a r.mp!Qyeur, e'~t à ~ 
effectuant #t ;piement des .• qu'iDel)mbe la cba~,D 
de la déclaration. 
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h) Dispositions transitoires. 

Le décret no 69·603 est applicable à compter du 1"' octobre 1969. 
Cependant, il a été prévu à l'article 31 de ce décret que les sta­

giaires dont le stage de conversion a débuté antérieurement au 
1er octobre 1969 conservent le bénéfice du régime de rémunération 
applicable antérieurement. Les centres de F. P. A. continueront donc 
à verser à ces stagiaires le S. M. I. G. ainsi que les allocations de 
conversion du fonds national de l'emploi (loi du 18 décembre 1963). 
De même, les ·A. S. S. E. · D. 1. C. continueront à leur verser, 
jusqu'à la fin du stage, les allocations de formation selon les 
taux fixés par l'U. N. E. D. I. C. 

Les stages du 2• degré de l'A. F. P. A., assimilés du point 
de vue de la rémunération à des stages de conversion (art. 9 de 
la loi) sont soumis à ces dispositions transitoires. Il en est de même 
des stages concernant les cadres demandeurs d'emploi. 

L'organisme payeur (centre ou direction départementale) compta· 
bilisera à part les dépenses afférentes au paiement des rémuné· 
rations des stagiaires conservant le bénéfice de leur régime anté· 

• neur. 

B. Stages d',;u:laptation ou de.pré .. ention, 

Ces stages comprennent : 

- les stages créés par convention du fonds national de l'emploi 
(loi du 18 décembre 1963) avec des entreprises soit pour des 
formations en section homogène de formation lorsque les 
contrats· de travail sont maintenus, soit pour des adapta· 
tions en atelier sous contrôle de moniteur (contrats de 
réadaptation passés antérieurement au titre du F. D. E. S.) ; 

- les stages créés dans des centres conventionnés avec le minis· 
tère du travail soit au titre de la loi du 3 décembre 1966 
(convention de type B), soit au titre de la loi du· 31 juil· 
let 1959; 

- les st11ges créés dans des centres ayant fait l'objet de 
convention au titre de la· loi du 3 décembre 1986 avec 
d'autres ministères : éducation natiomHe, · 
industriel et . scientifique, santé publique et sociale. 

Les stages ouverts à l'A. F. P. A. ou dans les centres· non gérés, 
dans un but d'adaptation, au ·bénéfice de salariés rémunérés par 
leur entreprise et non menacés de licenciement peuvent également 
être classés dans cette catégorie. 

Comme indiqué au chapitre 1"', chacun des ministères compétents 
pour conclure des conventions fera connaître aux directeurs 
régionaux du travail et de la main-d'œuvre la liste des secti~ns de 
formation qui, dans chaque département, sont conventionnées au 
titre de ce dernier type de stage. 

Les travailleurs suivant des stages d'adaptation ou de prévention 
restent rémunérés par leur entreprise, aux conditions prévues 
par leur contrat de travail. L'Etat rembourse une part au maximum 
égale à 55 p. 100 des salaires et des cotisations de sécurité sociale 
à la charge de J'employeur. 

Les centres de formation appelés à appliquer ce régime peuvent, 
confonnément aux dispositions des conventions signées, recevoir 
également des stagiaires en cMversion présentés par les services 
de l'emploi. Pour ces stagiaires, les dispositions relatives à la 
rémunération en stage de conversion demeurent applicables. 
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Comme les stages de conversion, les stages d'adaptation ou de 
prévention peuvent· être à temps. plein ou à temps partiel (art. 2 
du décret n• 69-603): 

Au premier cas, le stagiaire pendant t!)ute la période du 
stage demeure en dehors de la production. · Les remboursements 
sont alors calculés sur la base de quarante heures par semaine. 

Au deuxième cas (stages à temps partiel et stages en· atelier), 
le stagiaire, dans l'intervalle des temps de formation, e·st occupé 
par son entreprise. Le remboursement est ·calculé sur la base d'un 
temps de formation décompté en heures. 

Les stages d'adaptation du type F. D. E. S. doivent être considérés . . 
comme des stages à temps partiel. 

Le nouveau régime de rémunération s'applique à compter du 
1•• octobre 1969. · 

En conséquence, les remboursements aux entreprises pour des 
actions terminées à cette date seront effectués selon les modalités 
et les taux antérieurs. · · 

. . 
Pour les actions en cours au 1•• .octobre 1969, les remboursements 

s'effectueront selon les modalités antérieures jusqu'au· 30 septem­
bre 1969. A compter du 1 •• octobre 1969, le taux de remboursement 
sera, soit celui antérieur s'il était inférieur à 55 p. 100 (salaires 
et charges sociales), soit 55 p. 100 dans le cas contraire. 

C. Stages de promotion professionnelle. 

Les stages de promotion professionnelle prevus par l'article 2 (3") 
et les articles 9 et 10 de. la loi du 31 décembre 1963 et qui donnent 
lieu à l'indemnisation prévue par l'article 10 du décret n• 69-604 sont 
ceux qui pe1mettent d'accéder aux niveaux IV, III, II et 1. La liste 
de. ces stages doit être fixée par un arrêté interministériel (art. 18, 
III, de la loi et article 5 du décret n• 69-603). Cet arrêté fixera . . - _, 
par stage le nombre maximum de bénéficiaires. 

.. . 

Toutefois, la loi a prévu (article 9, 3• alinéa) que certaines for· 
mations d'une durée inférieure à un an pourront donner lieu, du 
point de vue de la rémunération, à l'application des dispositions 
relatives à la conversion. Ces formations doivent également figurer 
sur une liste établie dans les mêmes conditions. 

Figureront, en principe sur cette liste d'exceptions les formations 
de la F. P. A. (A. F. P. A. et centres non gérés) conduisant aux 
niveaux IV et III, c'est-à-dire toutes les formations considérées 
antérieurement comme « Formations du 2• degré ». 

Le J.'légime de droit commun sera appliqué aux actions de pro­
motion d'une durée supérieure à un an relevant notamment · du 
ministère de l'éducation nationale ou de la santé publique et de 
la sécurité sociale. 

. .. 
Les articles 9 et 10 de la loi du 31 décembre 1968 ont prévu 

deux modes de rémunération des. stagiaires. en promotion selon 
que les intéressés sont ou non titulaires d'un contrat de travail : 

a) Stagiaire sans contrat de travail. Les taux forfaitaires men· 
suels de . rémunération sont fixés par niveau. de formation par 
l'article 10 du décret n • 69-604 ; 

b) Stagiaire titulaire d'un contrat de travail. Dans ce cas, l'entre· 
prise maintient la rémunération. Elle peut demander le rembourse­
ment si les salaires qu'elle verse au stagiaire sont au moins égaux 
à l'indemnité forfaitaire mensuelle. 
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Remarques particulières. Les directives données au chapi-
tre n (§ IV), en ce qui concerne le décompte des absences, et le 
régime fiscal s'appliquent aux stages de promotion professionnelle. 
Toutefois, les retenues seront effectuées sur la base du 1/30 de 
la rémunération mensuelle pour toute journée d'absence correspon­
dant à un travail effectif de formation. 

D. Stages de préformation, de formation et de préparation 
à la vie professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans. 

Ces stages sont effectués dans le cadre de l'A. F. P. A. et de 
quelques centres conventionnés. 

Le décret n" 69-604 (art. 12) fixe les montants des rémunérations 
mensuelles à accorder selon la nature du stage (préformation ou 
formation). 

Si, pour les stages de préformation, aucune difficulté particulière 
n'apparaît, par contre la situation de certains jeunes de plus de 
17 ans bénéficiant, antérieurement à leur entrée en stage, des allo­
cations d'aide publique ou remplissant les conditions nécessaires 
pour y prétendre et qui suivent un stage de formation, appelle 
certaines précisions. 

Dans les deux cas, le régime de rémunération des stagiaires en 
conversion s'applique selon les modalités suivantes : 

a) Ceux qui satisfaisaient aux conditions d'attribution de l'allo­
cation d'aide publique sans avoir exercé une activité professionnelle 
(art. 1er, § 2, du décret n" 67-806 du 25 septembre) percevront 
90 p. 100 du S. M. 1. G. 

b) Ceux qui satisfaisaient aux conditions d'attribution de l'allo­
cation d'aide publique en fonction d'un travail salarié antérieur 
percevront, soit 80 p. 100 de leur salaire antérieur, soit le minimum 
garanti de leur gatégorie (90 p. 100 du S. M. 1. G. en catégorie A ou 
le S. M. 1. G. en catégorie B l. 

Remarques particulières. 

a) L'article 11 de la loi précise que ses dispositions ne peuvent 
s'appliquer qu'aux jeunes qui n'ont pas souscrit de rontrat d'appren­
tissage. ll résulte de ce texte qu'aucun contrat d'apprentissage ne 
doit être en cours d'exécution à la date d'entrée en stage. En consé­
quence, les jeunes dont le contrat d'apprentissage s'est trouvé 
résolu soit de plein droit comme le prévoit l'article 14 du livre 1•• 
du code du travail, soit sur la demande des parties ou de l'une d'elles 
par le conseil de prud'hommes ou ~e tribunal d'instance, peuvent 
être admis au bénéfice des dispositions de l'article 11 de la loi et 
de l'article 12 du décret n" 69-603. 

b) Les directives données au chapitre IV en ce qui concerne le 
décompte des absences et les congés payés et jours fériés s'appli­
quent aux stages de préformation ou de formation des jeunes de 
16 à 18 ans. Toutefois, les retenues seront effectuées sur la base 
du 1/30 de la rémunération mensuelle pour toute journée d'absence 
correspondant à un travail effectif de formation. 

' 
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CHAPITRE In 

DES FRAIS DE TRANSPORT 

L'article 15 de la loi du 31 décembre 1968 et le titre IV du 
décret no 69-603 fixent le droit au remboursement des frais de 
transport engagés par les stagiaires et les modalités de ce rembour· 
seme nt. 

Les stagiaires non titulaires d'un contrat de travail et pèrcevant, 
de ce fait, une rémunération au titre de la loi, bépéficient du rem­
boursement de leurs frais de transport lorsqu'ils suivent un stage 
de conversion, de promotion professionnelle, de préforntation ou de 
fonnation de jeunes de 16 à 18 ans. 

Sont exelua du bénéfice de ces les· stagiaires. suivant 
des d'adaptation ou de prévention : le contrat de tra.vaU leur 
est et les· entreprises supportent la charge . des frais de 
transport éventuels. 
. Lorsque des stages d'adaptation ou de prévention accueillent des 
stagiail"es non titulaires d'un contrat de travail, ceux-ci bénéficient 
à cet égard des dispositions applicables aux stages de. conversion. 

Les déplacements effectués en fonction des nécessités du stage sont 
à la charge du centre de formation ; ils font partie des frais de 
fonctionnement de ces centres et ne· donnent pas lieu. à prise en 
charge au titre de la loi. 

Il en est de même. des déplacements effectués par les candidats 
à un stage de formation à l'occasion des examens médicaux et 
psychotechniques d'admission. D'es instructions· particulières· seront 
données ultérieurement à ce sujet. 

TRANSPORTS PRIS ·EN CHARGE TOTALEMliNT OV · PARTIELLEMENT 

1 .. Les déplacements effectués au début et à la fin du stage entre 
le domicile des stagiaires et le centre · de fOl'mation sont pris en 
charge totalement si la distance est égale ou supérieure à 25 km ; 
au cas inverse, il n'y a pas lieu à remboursement. 

Pour des raisons de simplification, l'article 27 du décret n• 69-604 
a toutefois prévu une détermination forfaitaire du remboursement 
des déplacements compris entre 25 et lOO km. Un arrêté interminis· 
tériel fixera le montant de ces forfaits. 

Pour les·· stagiaires dont le déplacement déPasse lOO km, la base 
de calcul du remboursement est. le tarif de 2• classe de la S. N. C. F. 
applicable- à la distaace parcourue. 

2. Les déplacements effeetués par les stagiaires suivant des stages 
de conversion ou de promotion professionnelle pour se rendre dans 
leur famille donnent lieu à remboursement dans la limite de 75 p. lOO 
des f:rais supportés, à raison d'un voyage· pour les stagiaires céli­
bataires si la durée du stage est de plus de huit mois, d'un voyage 
pour les stagiaires mariés ou chargés de famille, si la durée du stage 
est comprise entre trois et huit mois ; de deux voya&e.s, dans ce 
dernier cas, si la durée du stage est supérieure à huit mois. 

Le tableau annexé (Annexe F) précise lés différents cas de 
remboursement. 

Les iilspositions visées ci-dessus· et qui concerent la franchise de 
25 km, l'application d'un système fOl'faitaire pour les distances 
comprises entre 25 et 100 km et la base de calcul pour les 
déplacements à une- distance de plus de lOO km, sont valables pour 
les prises en charge partielles. 
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3. Cas particuliers des stagiaires venant de Corse ou d'une 
ile côtière : 

Le transport des stagiaires domiciliés en Corse ou dans un ile 
côtière et affectés à un centre de formation du continent, peut 
comporter: 

1 o Le trajet de la localité de résidence au port '<l'embarquement ; 
2° Le trajet maritime .permettant d'atteindre le continent ; 
3° Le trajet du port continental au centre de formation. 
Les règles de remboursement des frais de transport des sta­

giaires s'appliquent éventuellement aux trois étapes du déplacement, 
étant entendu que pour le trajet en mer, le tarif de transport 
maritime, classe tourisme, se substitue au tarif de la S. N. C. F. 
comme base de calcul du remboursement. 

4. Stagiaires domiciliés dans un département d'outre-mer : 
Il n'est rien changé au régime actuel applicable aux déplacements 

des stagiaires domiciliés dans un département d'outre-mer et 
affectés il un stage de formation suivi en métropole. 

Les frais de transport visés par la loi du 31 décembre 1968 se 
limitent aux déplacements à l'intérieur du territoire métropolitain 
pour rejoindre ou quitter le centre de formation. 

CHAPITRE IV 

PROTECTION SOCIALE DES STAGIAIRES 

En règle générale, les stagiaires des centres de formation prépa· 
rant à des activités salariées relevant des professions non agricoles 
sont affiliés au régime général de sécurité sociale. C'est ainsi que 
des salariés agricoles, des exploitants agricoles qui suivent des stages 
de conversion qui ne relèvent pas du ministère de l'agriculture sont 
·Soumis au régime général de sécurité sociale, quel que soit leur 
régime antérieur. 

Des modalités particulières doivent· être appliquées tant au regard 
de l'affiliation que des conditions de versement des cotisations, 
selon que le stagiaire était ou non titulaire d'un contrat de travail, 
et préalablement à son admission en stage. 

1 o Stagiaires titulaires d'un contrat de travail 
(stage d'adaptation ou de prévention et, à titre exceptionnel, 

stage de conversion). 

Les stagiaires qui, lors de leur admission au stage, sont titulaires 
d'un contrat de travail et relèvent d'un régime de sécurité sociale 
applicable aux travailleurs salariés des professions non agricoles 
ou des professions agricoles continuent à relever, pendant la durée 
du stage, de leur régime antérieur de sécurité sociale. 
· Dans ce cas, les cotisations au régime de sécurité sociale sont 
réglées par l'employeur sur la base des taux applicables au régime 
dont il relève. Toutefois, le taux des cotisations des accidents du tra­
vail est celui applicable au centre dans lequel le stagiaire a été admis 
en formation. 

Les obligations autres que celles relatives au paiement des coti­
sations, notamment les déclarations d'accident, incombent au centre 
de formation . 
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2" Stagiaires non titulaires d'un contrat de travail 
(stage de conversion, sta.ge de préformation ou de formation 

de jeunes de 16 à 18 ans). 

Les stagiaires qui, lors de leur admission au centre,. ne sont pas 
titulaires d'un contrat de travail ou n'ont pas la qualité d'ayants 
droit relèvent, pendant toute la durée du stage, du régime général 
de sécurité sociale. 

a) Affiliation. 

Aucune déclaration d'affiliation n'est à établir pour les stagiaires 
déjà immatriculés dans l'assurance obligatoire du régime général, 
au titre d'une activité salariée exercée antérieurement à leur admis· 
sion au centre de formation. 

Pour les stagiaires non encore immatriculés l'affiliation est ·faite : 
- soit à la diligence du centre de formation, lorsque le paiement 

des rémunérations des stagiaires est effectué par ce centre 
au titre d'une convention avec l'Etat ; . 

- soit à la diligence de la direction départementale du travail 
et de la main-d'œuvre dans les autres cas. 

A cette fin, les centres ou services intéressés · adressent à la 
caisse primaire d'assurance maladie une déclaration d'emploi 
(modèle S. 1202). 

b) Cotisations . 
. 

Les cotisations de sécurité sociale, d'allocations familiales et 
d'accidents du travail sont acquittées soit par le centre de formation 
lorsque le paiement des rémunérations des stagiaires est effectué au 
titre d'une convention avec l'Etat, soit à la .diligence de la direction 
départementale du travail et de la main-d'œuvre dans les autres cas. . . 

Elles sont, à l'exception des cotisations d'assurance accident, acquit· 
tées dans les quinze premiers jours du mois sur les bases fixées 
par le décret n• 69-605. 

Cette cotisation forfaitaire correspond à une assiette forfaitaire 
de 1,56 F. La cotisation afférente à la couverture des accidents du 
travail est calculée sur cette base, par application du taux de tari· 
fication des cotisations d'accidents du travail correspondant à l'acti· 
vité exercée par le centre de formation. Ce taux fixé, chaque année, 
par arrêté interministériel, est, pour l'année 1969, de 3,40 p. 100. 

Les stagiaires de 16 à 18 ans qui peuvent exciper de leur qualité 
d'ayants droit d'un assuré obligatoire· doivent donner lieu au ver· 
sement de la cotisation d'accident du travail, calculée sur des bases 
identiques, bien que, pour les intéressés, les cotisations d'assu­
rances sociales et d'allocations familiales ne soient pas dues. 

Pour l'application des dispositions du présent chapitre, des liaisons 
devront être établies avec les services et organismes de sécurité 
sociale, ainsi qu'avec les employeurs de stagiaires, titulaires, pendant 
la formation, d'un contrat de travail. C'est ainsi, notamment, qu'à 
ces derniers, devra être communiqué le taux des cotisations d'accl· 
dents du travail. 

"'' ' " ' ' ' ' 1 
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Cas particuliers. 

Les travailleurs non salariés des professions non agricoles rele· 
vant du régime institué par la loi du 12 juillet 1966 et suivant des 
stages dans des centres ressortissant du ministère du développement 
industriel et scientifique restent affiliés à ce régime et tenus au 
paiement des cotisations dues au titre de ladite loi et des régimes 
d'assurance vieillesse et des prestations familiales dont ils relèvent. 

L'Etat rembourse à ces stagiaires 80 p. 100 des cotisations de 
base afférentes à la rémunération effectivement perçue par eux 
durant le stage. 

Le montant de ce remboursement sera indiqué sur les barèmes 
forfaitaires prévus par l'article 12 du décret n• 69-603 et le direc­
teur du centre de formation le fera figurer (sous réserve des jus­
tifications à fournir par les intéressés) dans l'état des rémunéra­
tions des stagiaires qu'il envoie pour vérification au directeur 
départemental du travail et de la main-d'œuvre. 

CHAPITRE V 

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

Deux procédures différentes s'appliquent selon que les stagiaires 
perçoivent les rémunérations prévues par la loi ou que les entre­
prises qui les emploient et continuent d'en assumer la charge béné­
ficient elles-mêmes d'un remboursement. 

Le premier cas concerne les stages de conversion, de promotion 
professionnelle, de préformation, de formation et de préparation 
à la vie professionnelle des jeunes de 16 à 18 ans. Le second 
cas concerne les stages d'adaptation ou de prévention. 

Il est rappelé (cf. chap. I••) que les deux procédures peuvent 
jouer pour un même stage de formation, les stagiaires relevant, 
selon les cas, de l'un ou l'autre des régimes de rémunération 
(ex. : régime de la conversion pour les stagiaires âgés de plus de 
18 ans, régime de l'adaptation ou de la prévention pour certains 
stagiaires titulaires d'un contrat de travail, régime de la formation 
applicable aux jeunes âgés de 16 à 18 ans). 

1er CAs: Rémunérations versées directement aux stagiaires. 

Plusieurs organisme et services interviennent successivement dans 
le déroulement de la procédure. Ce sont : 

a) L'agence nationale pour !'emploi. 

Dans le cadre du rôle général d'information et de conseil de 
l'A. N. P. E., les agences locales de l'emploi, chaque fois qu'elles 
orientent un candidat vers une formation professionnelle, doivent 
auparavant :l'informer des dispositions de la loi du 31 décembre 
1968 et lui remettre une liste des documents qu'il devra fournir au 
moment de son entrée en stage. 
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b) Le êé'IÜTè dé foHMtion. 

· -:AuK tel'nlefl ·de l'article 8 du déeret n• ;69-6'&3, les de 
· · · par les rrtaglèires 'Sont ···au 

Htfflla&\l!dii''PM' lê · de 'formation; 
'L'êtatitissement ·des <tenianii~s sur· des :iJllPrimês · fouti'iis .:Par le 

centre ae fèn'rhlltioh (l;f. chap. 6) .constitue .une cqndltion essentielle 
de I'oi!ti'oi · dlm rémun"trations. u· cohvlertt dolle 4ûè ·1e· centre 
accorda 1Uftè' :pa"tttcùllire attention; .ett eoopéra1lbfi: ~Oite·. l'lee 
la direMioll'· dêpartèDml.tàle da travail· ·Gt &! :ta ufihl.,J"œu:vte, à· 
l'accomplissement de cette formalité. 

Les IMDJBJI.dtB; . :remplies · les stagbliresj 
té.es :par Ue • en .J::e 1qui ;etnurerne ··. 
reMtï-... a Male. · : · 
j•ifu.tiœs '* ]l'nutefbis · 

: 'ftre·1"8lâltlléœ aux :stagialnrs par 'le cenl.l:e ·&.· 
après vérification de la OOJifotii'lité &JVGC cellas ·dtls ·. · :por­
tées sur la demande et attestation de cette V'érification. C'est ainsi, 
par exemple, que doivent être immédiatement restituées aux inté· 
ressés les cartes d'identité, livrets militaires ou livrets de famille. 

En outre, le centre de formati&n··est tenu, pendant la durée du 
stage, de faire parvenir à la fin de chaque mois à la direction 
départementale du . travail et de .la les 
permettattt~ cobipte · tenu du taux de rémithêration fl:it'é; liqui­
der définitivement celle-ci (absences autorisées ou non, maladie, 

·· ,.:etel); 

·:Bit' ce qUi · 
~.·:leS, 

tion départementale dans les •ntêm~ 
. . 

par les · st~r 
. dfrèc. 

de 

La procédure·trttUttuée ci'ties!I'Us s'appltque·en ·dè conven-
tions · ·.De ·telles · qu"ü conven-
tions,.deTr-..c:dAairaDftl ou•· de Ja cconvention ;panée a•ec 
l'lA. ;F, .. D. :âl, · en ce qat concerne le rôle 'des •centr-es; . 
d!huportastes · qui seront plus 
loin; . 

c) La direction départementale du travait et de la main-d'œuvre. 

Les dir.eetenrs du travail et de ·la main-dlœuvre, .mem-
bres des curnités régionaux de la formation professionnelle, de la 

et de 11em,ploi · A parür· des· 
tions que détiennent ces eomités une liMe des oe!Uires .de lor-'ll'lltion 
susceptibles d'accueillir des bénéficiaires de la loi du 31 décembre 
1968. Ds la transmettent pour ce qui les concerne à chacun des 
directeurs départèmenta"llx de·leùr clrcanseri.ption. 

A la réception. des de . J.1émunération le directeur dépar-
temental" :PNrtll, · · · du prili!t, une décist0'11 thant, ·le 
cas éctiélltlt . · . d!l .plarontt, 'le "taux. tte la rêrntntêra-
tiim à "Sel"V1r' 1til ·stll:ïiltre' ;tmultant til · dù' stltge ahtSi éven-. •. , . , 

· · · r tlùe•ltl tnlnlttmn'l' garàrtti 'l:lè sa catég(lfté. Notif1èUtton de 
Cêt'te e11t fhttt! au stagütre, ·au cèntnf dij formation et au 
centre de traitement mécanographique. 

• 

• 
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Chaque mois, le directeur départemental établit, en tenant compte 
des informations émanant des centres de fetmation- et relatives à 
la frequentation du stage un étàt liquidatif des qtt'il 
transmet au comptable public. Cet -état est aceompagtté des bulle· 
tins de paie des sta-giaires qui devront leur être par ce 
comptable. A la fin du stage, l'état liquidatif -comporte également 
le montant des ütdemnités · · de congés payés. 

En ce qui concerne le des frais de 
les décisions sont prises et dans· les coo;ii;tMins, 

Compte tenu des délais plll"fois nécessaires peur l'éflabHsseme:nt 
des décisions, l'article 12 du· décret no 69-603 a preru le versement 
aux stagiaires en conversion d'un acotnpte dont 1e mooia•t .a été 
fixé par l'article 14 du décret no 69Jfi()4 à 90 p. 100 du S. M. 1. G. 

· pour les stages à temps plein. 
Les décisions rectificatives intervenant en cours .de stage et 

provoquées par le de la situation individuelle des 
stagiaires sont prises et notifiees .dans les mêmes col:lditions que 
les premières décisions : c'est ainsi, par exemple, qu'une décision 
rectificative intervient lorsqu'un stagiaire après un stage dans une 
section préparatoire effectue un stage de fotmllttàïl oti' l'arsqtte la 
rémunération attribuée, limitée en fonction ·des disp-OSitions rela­
tives au plafond, est à modifier, compte tenu de la Tèvà:lo'rlsation 
du S. M. 1. G. Lorsqu'à la suite d'une revaiorlsation -du S. M. I. G., 
!le min' garanti dépasse le montant de la -allouée 
en fonction du salaire antérieur, et ·se substitue à eette dernière, 
aucune décision rectificative n'est 

Enfin., les obligations relatives à la protection S«Jciale versées au 
chapitre lV ci..Qessus (affiliation et ven;ement des cotisations) ainsi 
qu'au régime fiscal de ceux-ci (déclarations annuelles pour l'fR. P. P.) 
incombent aux dire<!tions départeilletitales. 

L'article 16 de la loi confie anx tribunaux de l'dn!rl! · jll'diciaire 
le règlement des litiges .auxquels peut donller Heu stlh ltJjpü<!ation. 
Les stagiaires doivent toutefols être avi~s Iles· posslf:lilîtés de 
recours gracieux à adresser au directeur départè'rnental. 

Incidence des conventions de paiement. 

Afin de faciliter le règlement des rém\lnér.ations, l'article 14 du 
décret n° 6'9-603 a prévu la possibilité d'un pàièhieiît ~çltrect aux 
stagiailes par les centres de· formation sous les deux eondltio.ns 
suivantes: 

- que lesdits centres soient soumis au contrôle administratif et 
financier de l'Etat ; 

- qu'ils aient passé une convention avec les ministères inté· 
ressés. 

Ces cen'\'lentions établies conformément à une convention type, 
prévoient que le directeur . du centre de formation est soumis à 
la applieable · régisseurs d'avaRCe et .se trouve 
chargé de régler les rémunérations et indemnités dues aux sta· 
glaires, y compris le 'cotrespomlant t!e!r sueiales, 
sur présentation d'états : établis .par je . d@parte· 
mental du travail et de la main-d'œuvre, · pà'r déléptioD'· dU' préfet. 

Dans l'exercice de cette fonétiml, .le directeur dll, ventre est 
soumis au contrôle du tréso:rier,payeur géDérltl et da. direeteur 
départè'lnental du tr.avail et de· la main-d'œuvre ainsi fiU'aux vérifi­
cations de l'inspection générale des finances. 

. . 
• • • 
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La ci.rculaire n• 39 du 22 août 1969 tr~psmettant le prqjet de 
convention vous a été adressée, ainsi qu~a~x centres de formation 
susceptibles d'en accepter les termes. · 

Les rôles respectifs des centres de formation et des directions 
départementales se trouvent substantiellement ·modifiés · dans cette 
hypothèse, le centre ayant Il s'acquitter des obligations incombrint 
dans le droit commun. au comptable pUblic (versement des téma· 
nérations et des cotisations sociales, remboursement des frais de 
transport) et au directeur départemental (formalités d'affiliation 
au régime de sécurité sociale, établissement des bulletins de paie 
et des déclarations fiscales, délivrance d'attestations pour la per· 
ception des allocations . familiales). 

Une convention particulière passée avec l'A. F. P. A. met l la 
charge des centres relevant de cette association, outre les obli· 
gations énumérées ci-dessus, l'établissement des états liquidatifs 
eux-mêmes, compte tenu de la ·décision initiale · prise par le direc· 
teur départemental. · · · 

En ce qui concerne les centres relevant du ministère du dévelop­
pement industriel et scientifique, les dispos~tions de l'article 12, 
3• alinéa du décret n• 69-603 permettent le paiement des rémuné· 
rations avant réception de la décision. 

Compte tenu de ces dispositions, la procédure de demande de 
rémunération est la suivante : 

a) En ce qui concerne les non-salariés, le centre de fait 
établir, par chaque stagiaire, une demande de rémunération et 
complète la partie relative Il ridentification du centre et du stage. 

Au vu de l'attestatiou. fournie par le stagiaire po~ant. l'indication 
de la tranche de revenus ayant servi d'assiette au calcul de · la 
cotisation de .base effectivement versée au titre de la loi du 

1 • ' ' ' 

12 juillet . 196& et · par · référence . au barème forfaitaire visé à 
l'article 12, dernier alinéa du décret n• IJ9:.603, le directeur du 
centre dresse · l;état des rémunérations dues aux stagiaires non 
salariés. Il adresse cet état accompagné des demandes des intéressés 
au directeur départemental du travail et de .la. main-d'.œuvre qui, 
après vérification, le transmet au préfet pour décision. Sans attendre 
le retour de l'état, le centre assure sous sa responsabilité le . pale­
ment des indeninités dues aux travailleurs non salariés . 

• 

b) En ce qui concerne les salariés, la procédure est celle décrite 
ci-dessus pour les salariés non agricoles. · 

2.• CAs : Remboursement aux entreprises. 
' • 

La procédure à suivre dans ce cas est la suivante : 
a) L'entreprise employeur adresse au centre de formation un 

état prévisionnel des ·rémunérations et charges sociales lui incom• 
bant du fait des stagiaires pendant la dùrée du .stage. 

Cet ·état comporte les éléments ci-après : 
- Nom et prénoms des stagiaires ; 
__.. Catégories ou classification ; . 
- Salaire . horaire (OU mensuel) ; · 
- Cotisations de sécurité sociale ; 
- Durée prévue de la formation (en heures, jours et mois) ; 
- Indication du compte à créditer . 

• 

' 

' 
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Le centre transmet au directeur départemental du travail et de 
la main-d'œuvre l'ensemble des états prévisionnels présentés par 
les entreprises pour un même stage. 

b) Le directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre 
vérifie et vise ces. états prévisionnels et adresse à la direction 
générale du travail et de l'emploi un état de prévision de dépenses 
trimestrielles. 

cl En fin de stage, le directeur du centre de formation établit, 
par entreprise, et adresse au directeur départemental du travail 
et de la main-d'œuvre un état de remboursement comportant, 
après référence à la convention et au pourcentage de prise en 
charge fixé et désignation exacte du stage : 

- les noms et prénoms des stagiaires ; 
- le nombre d'heures de formation ; 
- le salaire hoiraire ou mensuel versé ; 
- le montant des cotisations sociales ; 
- le montant du remboursement proposé. 

d) Le directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre : . . 

- vérifie et vise l'état de remboursement ; 
- établit le titre de paiement à chacune des entreprises ; 
- le transmet au comptable public assignataire ; 
- adresse à la direction générale du travail et de 'l'emploi un 

état trimestriel des dépenses effectuées. 

Lorsque la formation est dispensée dans une entreprise, celle-ci 
assume les obligations incombant au centre de formation. 

La procédure ci-dessus s'applique également dans les cas où 
des entreprises maintiennent la rémunération des travailleurs sui· 
vant des stages de conversion ou de promotion professionnelle 
prévus au chapitre II A et C. 

Mise en place des crédits.· 

Les crédits consacrés au paiement des rémunérations et acces· 
soires des stagiaires de formation professionnelle ont un caractère 
limitatif. Il en résulte que des délégations de crédits sont indis· 
pensables, qu'une convention de régie d'avances ait été ou non 
conclue (le cas de l'A. F. P. A. étant réglé directement au niveau 
central). 

Pour que ces délégations de crédits puissent être effectuées 
en temps utile, les directions départementales adresseront à la 
direction générale du travail et de 'l'emploi, service de l'emploi 
et de la formation professionnelle, emploi, 2• bureau, des états 
trimestriels conformes aux modèles joints (annexe 1) faisant appa· 
raître le montant des crédits consommés au cours . du trimestre, 
en distinguant les versements directs aux stagiaires et les rembour­
sements aux entreprises. 
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OHAPITH'E VI 

UTILISES 

uüliHs·. v.aa-iett en .. fORCiioa: 
. 

- de la nature du stage ; 
- de la situation individuelle des stagiaires. 

Ils~ . sqit 
solt.~ 
les-~ 
m8olilt*· v.na~ .. 
convention de 

Bien entendu, -les impri!nN . ~PPDrts: IWBC. lH 
organismes de sécurité social~. (~d-.. 
de versement des cotisations, déela~;!ltipn~ . ou 
avec. les caisses de ,retraite compl@mentairè en vue 
de la validation des période!!· de, ~J.· · et 1 'lat ·De pas 
modifiés par ia mise ea œaue ·der la Jal .elu, 1963 
ne figurent . pas en annexe des présentes instructions, même 
lorsque les services qui. sont appelés à les utiliser ne sont pas les 
mêmes qu'antérieurement. · 

.... 

Les agences roealèl! d'é 
à qe U\le n.otiee ~~~e,, . . . 

. · , qqe .. ~ -li• 4es piè(;es . .W.st.i$4:\IJi~e.s · . 
. . ..• ~ ... fQJ:~ . i.PP. G.. bis). Vl\8 . . 

en, 
dès • 

RFP 10), à signer par le repltéenjaltt AU· :. 
doit être remise aux candidats mineurs de vingt et un ans. 

. . 

Les stagiaires remplissent, dès leur entrée en stage, une demande 
d'admission au bénéfic• 41418 réftMJRéttatiens Pl"Wues · par la loi et, 
le cas échéant, une demande de dérogation sur imprimé RFP 9 
en •di\isant, seklla· .. )l&. ca; lrull ou l'au.tR des • .snivJIIIts: 

· !W·, CODVU/lÎOn ; 

- .l~i;lpPmé J,E;l' 1 dest~ ·aux travai,Uurs non a.gricO!les 
ou assimilés ; · 

- l'imprimé RFP 2 destiné aux travailleurs salariés et non salariés 
atirieolu (~ Olllli~Ue venet ; · · 

- l"Un.printé ftPP 3 'destiné ;uJX aavallteurs non. salariés d'une pro­
fessiOn non a(tieole: (bande oblique bleue}. .. . 

o) ~u. ""- atur9•·•· p-~n . ~- aii'P4. 
Cet; >eet · 4)1IIJ h!H:Oiltrat • ._, UraWlÜ 'ait éCé CM1 lteÏI' · 

JII6Jne> lor..- . I•· 41&· · 
la rémunération servie . 

. 
''!' l"'""''"l!ll"!ll!' ... 'i+ifiii illll''l''"''"'II"I!!'II''"~Li ''1"'"111'1""'11 '·~· IH\1~1 Il .. 1 ' ""' -1 " 1 '""'"'"'"lllll'fH· "'""'*''''-"!"!!'!'!?F'~!'!fi<•HI!II!!I!II~Ij 1 111111111 1 J <~lft~I!!I'PI"IIIII"'II'lllll'~l~"''jll•· ' ' · ,,,, '"' · · 11 ,,, ""' •li ·~Il Hll 1" 1 1 l' 1· 1•111 • 0 1 j• l·f 0· 1 1 'l'"'"''· · o 1 ll•l·~·td""'' 1 li ''0"1 1''1'011'1""~~·11!"'1'111'1"1'! 1· ""l'""' ' · • 1 ·" · ' ' l" · 1 ""'il''' '1''•''!''1 
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cl Pour les stages ouverts aux jeunes de 16 à 18 ans ne rem· 
plissant pas les conditions d'admission à l~aide publique, l'imprimé 
RFP5. 

En ce qui concerne le remboursement des frais de transport, 
les stagiaires remplissent, par ailleurs, l'imprimé RFP 7, quelle que 
soit la nature du stage, dès lors que celui-ci ouvre droit à ce 
remboursement, .la demande ne valant que pour un voy~ge. 

Le centre. de. formation chu&é. de rec:u.eillir les-. deman,des.J:emPiies 
par les stag;.aires et . 4e les . à la J:fb.·.ectioP 
.mentale. J.a. partie des. imprJmés consacrée .à J!id.!i!lltiU.aation 
du s~&e·J~ge 4- des demandes). Il rQCueille, en .outr4 çeU~ des 
pièces j.J;!Stificatiyes. figlU"ant sur. la liste (RFP 6 bis). et, c:orrespondant 
à la situation. individuelle de l'intéressé qu'il transmet à l'aJ!Pui 
des demandes· à·la direction· départementale; T~utefois, la 1 estitution 
immédiate wx stagiaires de certaines de ces pièces· peut être 
opérée, après· vérification, en liaison étroite aveC" là: direction dépar­
tementale· : carte nationale d'identité, ·livret de famille, 
livret militaire). Dans ce cas, l'apposition du cachet du centre dè 
formation au bas de l'imprimé RFP 6 bis vaut attestation de cette 
vérification et dispense de la transmission des pièces. 

Le directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre 
procède à la liquidation du taux de la rémunération à servir au 
stagiaire, après avoir déterminé la catégorie dont relève ce dernier 
en fonction de la nature du stage et de sa situation individuelle 
en utilisant la codification (annexe Cl et les éléments de base du 
calcul figurant sur la feuille de décompte (imprimé DFP 2). 

La notification de la décision est faite ensuite sur imprimé 
DFP 1 auquel devra être jointe, pour les stages de conversion, 
une note faisant mention de la participation du régime UNEDIC 
à la rémunération attribuée. 

En ce qui concerne le remboursement des frais de transport, le 
directeur départemental transcrit sa décision au bas de l'imprimé 
RFP 7 et la notifie dans les mêmes conditions que pour la rémuné· 
ration. 

A l'occasion du paiement des rémunérations, le bulletin de paie 
remis aux stagiaires est conforme au modèle annexé aux pré· 
sentes instructions (annexe Gl, l'état liquidatif établi est lui-même 
conforme au modèle également annexé (annexe H). 

L'information trimestrielle destinée à l'administration centrale 
et portant sur -la consommation des crédits délégués pour le paie· 
ment des rémunérations et accessoires est transmise sur état 
conforme à l'imprimé annexe (annexe n. 

Cas particuliers des stages d'adaptation ou de prévention. 

A l'exception des stagiaires non titulaires d'un contrat da tra· 
van et qui sont à cet égard assimilés aux stagiaires en conversion, 
aucune demande individuelle de rémunération n'est remise aux 
intéressés. 

Le centre de formation (ou l'entreprise lorsque la formation est 
organisée directement par celle-ci) établit l'état prévisionnel et la 
demande de remboursement prévus au chapitre 5 sur imprimés 
annexés (annexes J et K). 
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L'information trimestrielle destinée à l'administration centrale et 
portant sur la consommation des crédits visée ci-dessus concerne 
également les stages d'adaptation ou de prévention. 

* ** 

Les présentes instructions recevront application à compter du 
1•• octobre 1969. Leur examen permet, dès l'abord, de mesurer 
l'importance des changements intervenus. La complexite inévitable 
d'opérations conduisant à l'octroi de rémunérations diversifiées en 
fonction de la nature des stages et des situatlqns individuelles des 
stagiaires fait peser sur les services et ·organismes · coopérant à la 
formation une 'charge nouvelle dontje mesure tout le ·poids. 

Je suis convaincu que les destinataires des présentes instructions, 
et de manière générale, tous ceux qui coopèrent· à l'œuvre de for­
mation s'acquit~eront aussi bien que par ·le passé ·des obligations 
mises à leur charge et ne manqueront pas, dans un esprit constructif, 
de me· signaler les difficultés rencontrée!;. 

' '·H" '·' Il • ''·' """ ' 1 
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ANNEXE W 2 
à l'instruction n • 69-130 -B 1 

du 26 novembre 1969. 

CONCLUE ENTRE L'ETAT ET L'A. F. P. A. 

POUR LA REMUNERATION 

DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968.) 

L'Etat, représenté par le Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population 
et le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Et l'A. F. P. A., représentée par son président, 

Considérant que l'article 1er de la loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968 relative à la 
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle dispose que « l'Etat, 
les employeurs, les travailleurs et les organismes chargés de dispenser une aide 
aux travailleurs sans emploi, concourent, selon les modalités propres à chaque 
catégorie de stage, au financement des rémunérations versées en application de 
la présente loi » et que les « organisations d'employeurs et de travailleurs sont 
associées à la mise en œuvre des dispositions ci-après » ; 

Considérant que le décret en Conseil d'Etat n• 69-603 du 14 juin 1969 fixant les 
modalités d'application de la loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968 dispose en 
son article 14 : « Par dérogation aux dispositions des articles 12 et 13 du présent 
décret, le paiement des rémunérations peut être effectué par les établissements 
ou centres de formation, lorsque ceux-ci sont soumis au contrôle administratif et 
financier de l'Etat. Des conventions passées entre ces organismes, le Ministre 
de l'Economie et des Finances et le Ministre intéressé fixent les modalités 
d'application du présent article » ; 

Considérant que l'article 29 du même décret relatif au remboursement des frais de 
transport renvoie aux dispositions de l'article 14 ; 

Considérant les articles 18 et 19 du même décret relatif à la protection sociale des 
stagiaires ; 

Considérant l'intérêt que présente le règlement sur place des rémunérations, indem­
nités et frais de transport dus aux stagiaires, il a été jugé expédient de confier 
aux centres de formation professionnelle gérés par l'A. F. P. A. la qualité 
d'organismes payeurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Les Directeurs des Centres de formation de l'A. F. P. A. sont 
chargés de régler aux stagiaires, après notification des taux ou montants, par le 
Préfet ou par le Directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre, agissant 
par délégation : 

a) Les rémunérations et indemnités ; 

b) Le remboursement total ou partiel des frais de transport. 

Ils sont également chargés d'effectuer les versements correspondants des cotisations 
de Sécurité sociale. 

ARTICLE 2. En vue de permettre aux centres d'assumer les charges qui leur 
sont confiées, en application de la présente convention, le Ministre du Travail, de 
l'Emploi et de la Population accorde à l'A. F. P. A., sur les crédits du Fonds national 
de l'emploi, à titre provisionnel, une avance renouvelable chaque trimestre. 
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Cette avance fait l'objet d'une ordonnance assignée sur la caisse du Payeur 
général du Trésor. 

La première avance est servie à l'A. F. P. A. au vu d'un décompte prévisionnel 
certifié par le Directeur de cet organisme et visé par le Contrôleur d'Etat. 

Les avances subséquentes sont versées d'après un état certifié par le Directeur 
de l'A. F. P. A. et visé par le Contrôleur d'Etat faisant apparaître : 
- le montant des paiements .effectués par les centres de l'A. F. P. A. d'après les 

états émargés visés à l'article 6 ci-après, et imputés •sur la dernière avanee ; 
- le montant de la dernière avance ; 
- le solde dégagé à la fin du trimestre écoulé ; 
- le montant provisionnel à mettre en place pour le trimestre considéré. 

ARTICLE 3. - Les Directeurs des Centres de l'A. F. P. A.: 
- reçoivent notification du Préfet ou du Directeur départemental du Travail et de 

la Main-d'œuvre du taux d'indemnité alloué à ehaque stagiaire ; 
- préparent les états liquidatifs des règlements à opérer ; 
- procèdent ensuite au paiement des rémunérations dues aux stagiaires. 

Des fonds prélevés sur l'avance visée à l'article 2 sont mis à eet effet à leur 
disposition par le Directeur de l'A. F. P. A. 

ARTICLE 4. Chaque Directeur de Centre transmet au siège de l'A. F. P. A., 
mensuellement, une demande de fonds, appuyée par un état récapitulatif des sommes 
payées au cours du mois écoulé et portant référence au regard du nom des stagiaires, 
des numéros et dates des notifieations individuelles. 

Ces états récapitulatifs peuvent être constitués par un folio numéroté du livre 
de paie. 

ARTICLE 5. Chaque Directeur de Centre tient un compte particulier pour 
retracer le montant des fonds mis à sa disposition par l'A. F. P. A. et les paiements 
effectués au titre des rémunérations, indemnités et frais de transport. 

Cette comptabilité est soumise au contrôle du Trésorier-Payeur Général et du 
Directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre, ainsi qu'aux vérifications 
de l'Inspection Générale des Finances. 

ARTICLE 6. Les opérations eomptables effectuées par les Directeurs de Centres 
sont incorporées dans la comptabilité du siège de l'A. F. P. A. Elles sont justifiées par 
les états de paiement émargés par les parties prenantes. Ces justifications sont 
rattachées au compte financier de l'organisme. 

1 .,, ,,.,.,,. .. ,"",.",.; 101''1'""""11' .. '41""'"'""-1'"'" 414 w,...~'"''"'~"'"" ",_,_, """' ~ • ,._., __ 'HO!---·-·-·•--'•"''""""""'""'"'"" ""'"' '"' , , ,, " , + ,, "" "''', _ _,. ,.,, "'", , , ,, .,. ", ,,, '"'"""'- , , , '"''""'"'"""' ""'""""""""~"'"''"""'""'"""'"'''"'' ,,., , , , , , , ", , , '"'"" 1 '"" ' Il ' 
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ANNEXE N• 3 
à l'instruction n• 69-130- B 1 

du 26 novembre 1969. 

CONCLUE ENTRE L'ETAT ET 

POUR LA REMUNERATION 

DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONN 

(Loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968.) 

L'Etat, représenté par le Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population 
et le Ministre de l'Economie et des Finances, 

et , représenté par : 

Considérant que l'article 1•r de la loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968 relative à la 
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle dispose que « l'Etat, 
les employeurs, les travailleurs et les organismes chargés de dispenser une aide 
aux travailleurs sans emploi, concourent, selon les modalités propres à chaque 

• 

catégorie de stage, au financement des r·émunérations versées: en application de la 
présente loi » et que les « organisations d'employeurs et de travailleurs sont 

' 

associées à la mise en œuvre des dispositions ci-après » ; 

Considérant que le décret en Conseil d'Etat n• 69-603 du 14 juin 1969 fixant les 
modalités d'application de la loi n• 68-1249 du 31 décembre 1968 dispose en son 
article 14: « Par dérogation aux dispositions des articles 12 et 13 du présent 
décret, le paiement des rémunérations peut être effectué par les établissements 
ou centres de formation, lorsque ceux-ci sont soumis au contrôle administratif et 
financier de l'Etat. Des conventions passées entre ces organismes, le Ministre de 
l'Economie et des Finances et le Ministre intéressé fixent les modalités d'appli­
cation du présent article » ; 

Considérant que l'article 29 du même décret relatif au remboursement des frais de 
transport renvoie aux dispositions de l'article 14 ; 

Considérant les articles 18 et 19 du même décret relatif à la protection sociale des 
stagiaires ; 

Considérant qu'en raison de l'intérêt que présente le règlement sur place des rému­
nérations, indemnités et frais de transports dus aux stagiaires, il a été jugé expé­
dient de confier au centre de formation professionnelle 
la qualité d'organisme payeur, 

Sont convenus de ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. Le centre de formation de est chargé 

de régler aux stagiaires, sur présentation d'états liquidatifs établis par le Préfet ou 
par le Directeur départemental du Travail et de la Main-d'Œuvre agissant par 
délégation : 
- les rémunérations et indemnités ; 
- le remboursement total ou partiel des frais de transport. 

Il est également chargé d'effectuer les versements correspondants des cotisa­
tions sociales. 

ARTICLE 2. En vue de permettre au centre d'assumer les charges qui lui sont 
confiées, en application de la présente convention, le Directeur du Centre agit comme 
un régisseur d'avances dans les conditions fixées par les textes suivants : 
- décret n• 64-486 du 28 mai 1964 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances 

des organismes publics ; . 

INSTRUCTION 
N° 69-130 • B 1 

du 
26 nov. 1969. 

' 



N• 69-130· B 1 
du 

26 new. 1969. 

' "'~·~ --- ...... -

• 
-40-

- décret n• 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; · 

- arrêté du 13 juin 1961 fixant le taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
services de l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics 
nationaux, ou des comptes spéciaux du Trésor, et le montant du cautionnement 
imposé à ces agents. 

ARTICLE 3. - En cette qualité, le Directeur du centre : 
- est tenu de constituer un cautionnement, avant d'entrer en fonction ; 
- perçoit, chaque trimestre, une indemnité de responsabilité imputable sur les 

crédits du budget du Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Population ; 
- tient une comptabilité, sous la forme d'un livre-journal et d'un carnet de situation 

des disponibilités, dont le modèle est donné en annexe ; 
- est soumis au contrôle du Trésorier-Payeur Général et du Directeur départemental 

du travail et de la main-d'œuvre, ainsi qu'aux vérifications de l"'nspection générale 
des Finances ; 

- obtient sur sa demande à la cessation de ses fonctions, un certificat de libération 
définitive des garanties constituées, délivré par le comptable public assignataire, 
si ies opérations effectuées n'appellent aucune réserve. 

ARTICLE 4. Un arrêté du Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population 
et du Ministre de !'·Economie et des Finances fixe, dans la limite d'un maximum égal 
au huitième du montant prévisible des dépenses annuelles à payer (1), le montant 
de l'avance mise à la disposition du Directeur du centre. 

Celui-ci adresse, à cet effet, au Trésorier-Payeur Général une demande d'avances 
visée par le iDirecteur départemental du travail et de la main-d'œuvre. 

Une avance complémentaire peut être accordée dans les mêmes conditions, pour 
tenir compte éventuellement de l'augmentation du nombre des stagiaires en formation. 

ARTICLE 5. Le montant de l'avance est porté au crédit d'un compte de dépôts 
de fonds au Trésor ouvert au nom du Directeur du centre dans les écritures du 
comptable public assignataire. 

Eventuellement, le Directeur du centre peut se faire ouvrir un compte courant 
postal. 

ARTICLE 6. Les paiements sont effectués en numéraire. S'ils sont d'un montant 
mensuel supérieur à 1.000 F, ils sont effectués par virement bancaire ou postal. 

ARTICLE 7. L'état liquidatif visé à l'article 1er, émargé par les parties prenantes, 
et l'état de versement des cotisations sociales sont adressés, dans un délai de huit 
jours à compter de la date du paiement, comme pièce justificative, au Préfet ou au 
Directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre agissant par délégation. 

Le Préfet ou le Directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre agissant 
par délégation émet pour le montant des dépenses reconnues régulières, un mandat 
de paiement au nom du Directeur du centre, pour reconstitution de l'avance initiale 
appuyé des documents justificatifs. 

(1) Pour les départements de la région parisienne, le montant de l'avance peut être fixé 
au sixième. 
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